
St-Narcisse-de-Rimouski:  

Tournée vers la culture et les loisirs 

Pourquoi un tel projet? 
 

•Pour maximiser les installations présentes (soccer, 
balle-molle). 

•Pour offrir une plus grande variété de sports et de 
loisirs en un seul lieu. 

•Désuétudes du local des sports et de la patinoire 
existante. 

•Stagnation de l’offre des services en loisirs (terrain de 
jeux, hockey sur glace, hockey-boule, tennis). 

•Besoin d’espace supplémentaire pour l’administration 
municipale. 

•Pour l’augmentation de places de stationnement pour 
la salle Anicet-Proulx lors des réservations et des 
activités. 

• Pour permettre l’utilisation des terrains sportifs, été 
comme hiver… même le soir! 

• Pour permettre l’organisation de tournois et 
d’événements d’envergure. 

• Pour répondre aux besoins des jeunes, des familles et 
des personnes retraitées. 

Un projet en trois volets! 
 

VOLET 1: CONSTRUCTION D’UN CENTRE 
MULTIFONCTIONNEL DES LOISIRS ET DE LA CULTURE 
• Des vestiaires, toilettes, fontaines pour s’abreuver et 
ce, été comme hiver. 

• Une salle polyvalent à l’étage, avec vue sur la patinoire, 
munie d’un point de restauration. 

• Une terrasse extérieure. 
• Un point de rassemblement pour le terrain de jeux 
estival, les festivités, les tournois et d’autres activités 
selon les besoins exprimés par la population. 

 

VOLET 2: DÉMÉNAGEMENT ET ASPHALTAGE DE LA 
PATINOIRE 
• Une patinoire utilisable toute l’année pour différentes 
activités (patinage libre, hockey sur glace, roller-hockey, 
planche à roulettes, tennis et autres). 

 

VOLET 3: ÉCLAIRAGE ET AMÉNAGEMENT DES TERRAINS 
EXTÉRIEURS 
• Un éclairage permettant la pratique des activités même 
le soir. 

• Aménagement des terrains. 

Le 12 décembre 2011 à 19h30, vous êtes tous conviés à une consultation publique            

concernant le projet du Centre multifonctionnel des loisirs et de la culture. La consultation 
se déroulera à la salle Anicet-Proulx (7, rue du Pavillon) de St-Narcisse. La Municipalité, le   
comité municipal des loisirs, le sous-comité infrastructure ainsi que le CLD Rimouski-Neigette 
vous présenteront ce qui sera LE projet pour notre collectivité. Ce centre sera pour vous tous 
un lieu important où seront regroupées de façon pratique les activités culturelles et de loisirs. 
Ce projet d’importance pour la collectivité a besoin de votre présence lors de cette        
consultation. Merci de votre précieuse participation. 



ESTIMATION TOTALE DU PROJET 
 
En LOISIRS, le projet intitulé ****Construction d’un centre multifonctionnel de loisir s et de la 
culture , issu de diverses consultations effectuées auprès des organismes et des gens du      
milieu, est maintenant dans les orientations de la municipalité. Il s’agit d’un projet dont le coût 
de réalisation est de 900 000 $ et est réparti comme suit : 

Description Coût 

Centre multifonctionnel de   
loisirs et de la culture (volet 1) 

472 747 $ 

Architecte et ingénieur 45 367 $ 

Déménagement et asphaltage 
de la patinoire (volet 2) 

105 440 $ 

Aménagement et éclairage 
des terrains extérieurs (volet 3) 

 188 114 $ 

Imprévus 88 332 $ 

 Grand total:  900 000 $  

Résumé des coûts annuels additionnels  
 
                                        Coûts annuels 
                                             estimés    . 
                     Opération: 13 000 $ 
              Immobilisation: 33 111 $ (Emprunt financé sur un terme de 20 ans au taux estimé de 4,0 %) 
                            Total: 46 111 $ (Soit l’équivalent de 0,0990 $/100 $ d’évaluation / Données de 2012) 
 
 
Indice de l’impact sur le compte de taxes : 
 
Coût pour une évaluation de   50 000 $:   49,50 $ 
Coût pour une évaluation de   61 126 $:   60,51 $ (Résidence unifamiliale moyenne) 
Coût pour une évaluation de   75 000 $:   74,25 $ 
Coût pour une évaluation de 100 000 $:   99,00 $ 
Coût pour une évaluation de 125 000 $: 123,75 $ 

Le financement du projet est répartie comme suit: 
 

Subvention du gouvernement du Québec: 450 000 $  (50 %) (Montant anticipé)  
Contribution de la municipalité:   450 000 $  (50 %) 


